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   Mot de la directrice généraleMot de la directrice généraleMot de la directrice générale   
   

Déjà le printemps tire sa révérence pour laisser place à l’été qui arrive à grand 
pas! La fin de l’année scolaire annonce les vacances pour plusieurs, mais pas de 
répit pour le CREGÎM. 

 
Tout d’abord, la campagne Défi Climat a pris fin le 30 avril avec des résultats 
intéressants par rapport aux objectifs de départ. Plusieurs organismes ont su se 

démarquer pour sensibiliser leur entourage. Par conséquent, nos attentes ne peuvent être que plus 
élevées pour l’an prochain. Mais d’ici là, je tiens à féliciter les participants de l’édition 2010 pour leurs 
initiatives et leur dynamisme.  
 
Plus récemment, le 28 mai précisément, notre équipe tenait son AGA dans le décor charmeur de la 
Vieille Usine de l’Anse-à-Beaufils. Il s’agissait pour moi l’occasion de souligner ma 10e année à la 
barre du CREGÎM. Il y a eu une belle participation et le tout s’est déroulé de façon très appréciable. À 
la suite des élections, une nouvelle venue s’est ajoutée au conseil d’administration. Il s’agit de Kateri 
Monticone, de l’organisme Conservation de la Nature. Bienvenue Kateri. De plus, M. Leduc a quitté la 
présidence, mais demeurera sur le conseil à titre d’administrateur. L’événement s’est terminé par une 
présentation de M. Bertrand Anel au sujet du laboratoire rural de la M.R.C. du Rocher-Percé qui 
aborde l’agroforesterie et les paysages. Il s’agit d’un projet novateur qui propose d’une part, une façon 
moderne de conjuguer à nouveau sylviculture et agriculture et, d’autre part, une application concrète 
de la multifonctionnalité des espaces ruraux. 
 
Maintenant, en avant toute! Le projet national Les Rendez-vous de l’énergie débute tranquillement, 
sous la direction de Caroline Grenier, notre nouvelle chargée de projet. Dès l’automne 2010, toutes les 
régions du Québec réfléchiront à la façon dont nous pourrions envisager positivement l’avenir tout en 
réduisant notre consommation de pétrole. 
 
D’ici là, la concertation, la sensibilisation et l’intégration du développement durable dans les processus 
décisionnels de plusieurs dossiers se poursuivent, entre autres dans les domaines des ressources 
naturelles, de l’énergie, de la gestion des matières résiduelles avec le programme ICI ON RECYCLE!, 
et enfin, des changements climatiques.  

Bon été à tous! 
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Caroline Duchesne 

Les membres du conseil d’administration 2010Les membres du conseil d’administration 2010Les membres du conseil d’administration 2010---201120112011   
 

Siège no 1 : Yves Martinet, Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine 

Siège no 2 : Gilbert Bélanger, CIRADD (réélu) 

Siège no 3 : Maryève Charland-Lallier, Conseil québécois des événements éco-responsables 

Siège no 4 : Kateri Monticone, Conservation de la nature (élue) 

Siège no 5 : Steve Pronovost, Parc Forillon 

Siège no 6 : Camille Leduc, retraité - secteur environnement (réélu) 

Siège no 7 : Suzanne Fournier, Comité de bassin versant de la Rivière Mont-Louis 

Siège no 8 : Gilles Lejeune, retraité - secteur privé (réélu) 

Siège no 9 : Judith Bujold, Individu 



 

 

 
 
 
 

www.rdvenergie.qc.ca 
 

Il est évident que le pétrole occupe une place prépondérante dans nos vies. Il nous     
permet de nous déplacer, de nous nourrir, de nous vêtir, etc. Nos ancêtres consom-
maient beaucoup moins de pétrole qu’aujourd’hui. Arrivé au XXIe siècle, il est maintenant 
difficile d’imaginer nos vies sans avoir recours à l’énergie pétrolière. Pourtant, un jour, il 
le faudra bien… 

 
Les Rendez-vous de l’énergie se veut une approche collective pour saisir les opportunités de ce défi collectif. Sous la 
coordination du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), ce projet no-
vateur se déroulera dans chaque région du Québec. Il a pour mandat la sensibilisation, la concertation ainsi que l’informa-
tion de la population afin de valider les enjeux environnementaux, sociaux et économiques qu’entraînent  notre dépen-
dance au pétrole. Il vise également à mobiliser la population vers un objectif de diminution de notre dépendance envers le 
pétrole. Les Rendez-vous de l’énergie seront clôturés par un forum national qui aura lieu dans la ville de l’énergie, la ville 
de Shawinigan, à l’hiver 2011.  

 
Comment le Québec peut-il diminuer sa consommation de pétrole et accroître son indépendance énergétique tout en   
favorisant le développement économique et social harmonieux de son territoire? C’est à travers une panoplie d’activités et 
de consultations régionales que le CREGÎM tentera, cet automne, de répondre à cette question. 

 
Principaux partenaires Collaborateurs 

  Coalition Bois 
  Fédération québécoise des coopératives forestières 
  Fonds en efficacité énergétique 
  Gaz Métro 

Autres partenaires Ministère des Transports du Québec 
 Société de transport de Montréal 
 Union des producteurs agricoles 

 

NOUVEAU PROJET, NOUVELLE RESSOURCE  
POUR L’ÉQUIPE DU CREGÎM 

 
Le 18 mai dernier, la directrice générale, Mme Duchesne, annonçait l’arrivée d’une nouvelle employée 
au sein du CREGÎM. En effet, Mme Caroline Grenier s’est jointe à l’équipe à titre de chargée de projet 
pour un nouveau projet national, Les Rendez-vous de l’énergie. 

 
Originaire de Bonaventure, Mme Grenier est détentrice d’un diplôme d’études collégiales en technique 
d’écologie appliquée et ce n’est pas son premier passage au CREGÎM. Effectivement, en 2006, elle a 
œuvré à organiser le colloque Ensemble pour un avenir durable. De retour au sein de l’équipe, elle 
s’attaquera cette fois-ci à la surconsommation de l’énergie, plus précisément la consommation du 
pétrole. 

 
Énergique et passionnée, Mme Grenier est très fière de revenir au CREGÎM pour entamer ce projet qui prendra toute son 
importance, considérant le développement imminent des hydrocarbures tant en mer que sur terre. Nous reconnaissons 
que ce développement amène déjà son lot d’enjeux sociaux, économiques et environnementaux, en plus de nombreuses 
inquiétudes, tant pour la population des Îles-de-la-Madeleine que celle résidant sur la péninsule gaspésienne. Le défi qui 
l’attend est des plus stimulants et c’est avec beaucoup d’enthousiasme qu’elle se joint à l’équipe pour mener de front ce 
projet. 
 
Toutes les employées du CREGÎM tiennent donc à souhaiter la bienvenue à Caroline Grenier et invitent également toute 
personne intéressée par Les Rendez-vous de l’énergie à communiquer avec elle. 
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Les Rendez-vous de l’énergie 

Caroline Grenier 
Chargée de projet 



 

 

  

 

 

 

 

Affichettes gratuites 
BANDE RIVERAINE AU TRAVAIL 

Procurez-vous les maintenant! 

(Textes extraits des outils promotionnels du CRE Laurentides. Pour en savoir davantage: www.crelaurentides.org) 

La bande riveraine est une bande de végétation naturelle de 10 m à de 15 m lorsque votre pente est supérieure ou égale à 30 %. Elle 
marque la transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. Elle est idéalement composée d’herbacées, d’arbustes et d’arbres du 
Québec. 

Filtration 
La végétation de la bande riveraine capte une grande partie des sédiments et des nutriments (phosphore et azote) qui arrivent au lac, à 
la rivière ou au ruisseau par ruissellement, ce qui limite la croissance excessive d’algues et de plantes aquatiques dans ces cours d’eau. 

Rétention  
La bande riveraine réduit la vitesse d’écoulement des eaux de ruissellement et favorise l’infiltration de l’eau dans le sol. 

Érosion  
La bande riveraine stabilise les berges. Elle limite l’érosion et les glissements de terrain. 

Habitats 
La rive des lacs et cours d’eau est un milieu indispensable à la vie aquatique et terrestre. Elle offre habitat, nourriture et abri à la faune 
et la flore. 

Ombrage 
La végétation de la bande riveraine limite le réchauffement excessif de l’eau en bordure du cours d’eau. Bref, jardiner nos bandes rive-
raines ou tout simplement laisser la nature faire son travail se veut un véritable bouclier, une assurance santé pour les lacs, rivières et 
ruisseaux.  

Bon aménagement 
Si votre rive a conservé son aspect naturel, félicitations! Votre expérience pourrait être utile à vos voisins. Parlez-en! 

Mauvais aménagement 
Si votre rive est déboisée ou possède des aménagements artificiels tels que du gazon ou un muret de pierre, il est essentiel de la revita-
liser. Deux possibilités s’offrent à vous. 

1. Laisser faire la nature, c’est la méthode la plus facile et la plus économique. Arrêtez de tondre le gazon près du rivage jus-
qu’à l’obtention d’une bande naturelle (consulter votre règlementation municipale). Déjà, après 2 ou 3 ans, des plantes bien 
adaptées au milieu riverain s’implanteront naturellement. 

2. Disposez des plantes riveraines indigènes, adaptées à notre climat et au milieu riverain. Plantez à la mi-juin ou à la fin août, de 
préférence tôt le matin ou le soir. N’utilisez pas d’engrais ou de compost. Les fertilisants nuisent à la santé des cours d’eau. Ils 
favorisent la prolifération d’algues et autres plantes aquatiques liées à l’eutrophisation. 

 
POUR VOUS PROCURER VOS AFFICHETTES 

CREGÎM      Ministère de l’Environnement, du Développement  
106-A Port-Royal, bureau 103, Bonaventure  durable et des Parcs  
Tél. : 418-534-4498,      Direction régionale Gaspésie • Îles-de-la-Madeleine 
Sans frais : 1 877 534-4498      124, 1re Avenue Ouest, Sainte-Anne-des-Monts 
Courriel : cregim@globetrotter.net   Tél. : 418-763-3301 

 
Les Phénix de l'environnement sont l'occasion 
de faire reconnaître vos actions remarquables 
en faveur de la protection de l'environnement et 
de la promotion du développement durable. 
 
 
 
 

Organismes à but non lucratif, institutions, centres de recherche et associations 
Pour leur consommation responsable 
Lauréat : Exploramer - Fourchette Bleue 

 
À l’été 2009, Exploramer lance le programme Fourchette Bleue, pour une saine gestion des ressources       
marines, qui encourage les restaurants et les poissonneries de la Gaspésie à offrir des saveurs méconnues 
parmi les nombreuses espèces comestibles du Saint-Laurent, dans une perspective de développement durable 
et de protection de la biodiversité. Fourchette Bleue, en encourageant la diversification de la consommation de 
produits marins, vise à permettre aux pêcheurs de diversifier leurs prises et ainsi contribuer à réduire la       
surpêche des espèces en difficulté. 
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Charte 
Attendu que : 
› le gouvernement du Québec a inclus l’atteinte du développement durable dans ses orientations stratégiques; 
› de plus en plus, le consommateur exige de connaître l’origine des biens qu’il se procure et est plus sensible à leur 
empreinte écologique; 
› il est dans l’intérêt des métiers de la foresterie et du bois que le Québec se distingue par son engagement envers des 
pratiques respectueuses de l’environnement; 
› les matériaux conçus de façon respectueuse de l’environnement prendront une place grandissante sur les marchés et 
qu’il convient d’utiliser les bons matériaux pour les meilleurs usages; 
› les élus, les décideurs, les concepteurs, les fabricants et les constructeurs désirent lancer un signal fort quant à leur 
engagement envers le développement durable; 
› l’intérêt manifeste des milieux concernés justifie la création d’une coalition québécoise du bois. 
 
Les signataires de la présente charte déclarent que : 
› ils considèrent que l’usage accru du bois dans la construction est prioritaire; 
› le bois peut jouer un rôle important dans la séquestration du carbone et qu’il est renouvelable et recyclable; 
› l’utilisation prioritaire du bois, là où elle est appropriée, contribue à la réduction des gaz à effet de serre; 
› l’utilisation du bois provenant de forêts aménagées selon les principes du développement durable va dans le sens des 
objectifs sociaux, environnementaux et économiques du Protocole de Kyoto; 
› l’accroissement de la part du bois dans la construction au Québec pourra contribuer à réduire l’empreinte écologique des 
bâtiments; 
› ils désirent poursuivre la recherche d’une conjugaison optimale des différents matériaux de construction en valorisant 
pour chacun ses qualités énergétique, écologique, sociale et environnementale; 
› ils s’engagent, chacun dans leur champ d’expertise et en collaboration avec les autres signataires de la Charte, à créer 
des conditions permettant une utilisation accrue des produits du bois. 

 
Coordonnées 

NOM : ____________________________________________ PRÉNOM : _______________________________________________ 

ORGANISATION : ___________________________________________________________________________________________ 

ADRESSE : ________________________________________________________________________________________________ 

VILLE : ___________________________________________ CODE POSTAL : __________________________________________ 

TÉL. : ____________________________________________ COURRIEL : ______________________________________________ 

SITE INTERNET : ___________________________________________________________________________________________ 

Signature _________________________________________________________________________________________________ 

DATE : ____________________________________________________________________________________________________ 
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Mission 
 

La Coalition BOIS Québec constitue le lieu de rassemblement et le point de contact 
privilégié de tous les intervenants souhaitant contribuer à la lutte contre les change-
ments climatiques et à l’économie québécoise par l’utilisation accrue du matériau bois 
dans la construction. Par ses actions, la Coalition assumera un leadership dans la 
création d’une véritable culture d’utilisation du bois dans la construction au Québec, 
tout en créant un réseau d’intervenants en mesure d’agir efficacement. 

 
Prière de poster ce formulaire  

directement à  
Coalition Bois Québec 

979, avenue de Bourgogne, bur. 540 
Québec (Québec)  G1W 2L4 
Téléphone : 418 650-6385 
Télécopieur : 418 650-9011 

www.coalitionbois.org 



 

 L’InsectariumL’InsectariumL’InsectariumL’Insectarium        
        du Bioparcdu Bioparcdu Bioparcdu Bioparc    
            Ouverture le 23 juin!Ouverture le 23 juin!Ouverture le 23 juin!Ouverture le 23 juin!    
 

 
Le Bioparc est un organisme sans but lucratif qui a ouvert ses portes au public en juin 1998, à la suite d'efforts   
soutenus du milieu. Par opposition à un jardin zoologique conventionnel, le Bioparc emprunte la voie d’un parc  
animalier à vocation éducative et écologique, principalement identifié aux écosystèmes de la Gaspésie. Sa mission 
se définit comme suit : « Présenter et protéger la flore et la faune gaspésiennes de façon à transmettre aux       
visiteurs une vision écologique incitant à l’action, le tout à travers une expérience divertissante. » 
 
Le 7 juin 2010 dernier, les administrateurs et la direction générale du Bioparc de la Gaspésie à Bonaventure        
annonçaient officiellement par voie de communiqué l’ouverture du nouvel Insectarium du Bioparc. 

 
En processus de réalisation depuis février 2010, l’Insectarium du Bioparc, parrainé par le          
fondateur de l’Insectarium de Montréal, M. Georges Brossard, ouvrira ses portes au public à 
compter du mercredi 23 juin prochain. M. Brossard sera d’ailleurs sur place le 23 juin, en        
compagnie des partenaires financiers et collaborateurs au projet, afin de marquer le lancement 
officiel de ce nouvel attrait au Bioparc. 

 
L’Insectarium du Bioparc est en fait une exposition vivante dédiée aux insectes. Les collections, présentées sont 
constituées à 75 % d’insectes provenant de différents pays et d’habitats variés, tandis que 25 % est constituée     
d’insectes du Québec et de la Gaspésie. L’insectarium présente aussi des insectes vivants, soit une vingtaine     
d’espèces, toutes présentées dans des micros habitats de qualité d’où ils pourront être facilement observés et       
parfois même touchés! Tout au long de la saison estivale, les guides naturalistes du Bioparc présenteront aux    
visiteurs des activités de découvertes où les spécimens d’insectes les plus impressionnants seront en vedette. 
 
Pour souligner le lancement officiel de l’insectarium, le Bioparc présentera une activité prélancement, le 22 juin en 
soirée, soit une chasse aux insectes, en compagnie de M. Brossard lui-même. Au cours de cette chasse nocturne, 
il partagera avec les participants tous les secrets d’une chasse fructueuse.  
 
Autre nouvelle du Bioparc 
En nomination dans le cadre des Grands Prix du tourisme québécois, présentés en mars au     
Palais des Congrès de Montréal, le Bioparc de la Gaspésie à Bonaventure s'est vu décerner le 
prix Argent dans la catégorie Hébergement : résidences de tourisme. 
  
C’est avec beaucoup de fierté que la directrice générale de l’organisme, Mme Marie-Josée Bernard 
s’est vu remettre ce prix prestigieux lors du 25e Gala des Grands Prix du tourisme québécois. Les 
chalets du Bioparc se sont donc avantageusement démarqués parmi les 12 autres candidats de la 
catégorie Hébergement : résidences de tourisme. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir de plus amples informations, on communique 
avec le Bioparc au  
 
123, rue des Vieux Ponts, Bonaventure (Québec)  G0C 1E0 
Téléphone : 418 534-1997 
Sans frais : 1 866 534-1997 
Télécopieur : 418 534-1998 
www.bioparc.ca 
info@bioparc.ca 
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Les écocentres 

de la MRC de la Haute-Gaspésie  
 
 

Lors de mon passage à Sainte-Anne-des-Monts en mai, M. Christian Pelletier, responsable de la ges-
tion des matières résiduelles pour la MRC de la Haute-Gaspésie, m’a accompagnée pour une visite 
des installations de l’écocentre de Sainte-Anne-des-Monts qui a ouvert officiellement ses portes il y a 
plus d’un an maintenant (janvier 2009). 

 
Mentionnons d’abord qu’il y a en fait 2 écocentres sur le territoire de la MRC. Le premier, situé à Sainte-Anne-des-
Monts, est réservé aux résidents de Cap-Chat, de Sainte-Anne-des-Monts et des TNO de la MRC. Le second, qui est 
situé à Mont-Louis, s’adresse aux résidents de La Martre, Marsoui, Rivière-à-Claude, Mont-Saint-Pierre, Saint-Maxime-
du-Mont-Louis et de Sainte-Madeleine-de-la-rivière-Madeleine. 
 
« Il était important pour nous d’offrir ce service à nos citoyens, puisqu’il contribue à réduire les coûts de collecte et de 
transport, tout en fournissant à la population un moyen simple et accessible de réemployer, de recycler, ou d’éliminer de 
façon sécuritaire les produits et les vieux objets dont elle ne peut se départir lors de la collecte régulière. », nous       
explique M. Christian Pelletier. 
 
Le fonctionnement de ces écocentres est très simple. À première vue, l'écocentre ressemble à un espace clôturé faisant 
l’objet d'une surveillance où les citoyens viennent se départir des matières solides comme des appareils électriques, des 
électroménagers, des meubles, des tapis, des portes et fenêtres, des matériaux de démolitions, de la peinture et des 
huiles usées et même des ampoules fluo-compactes, mais en fait, cet espace offre beaucoup plus. 
 
L'écocentre est un service collectif qui, en plus de favoriser le tri à la source, permet aux citoyens de se débarrasser de 
leurs objets encombrants au moment qui leur convient. Il augmente le potentiel de récupération des matières recycla-
bles et il permet le réemploi d’une grande variété d'objets.  
 
L’ambiance qui y règne est synonyme de calme et les installations obligent à l’ordre et à la propreté, ce qui, je dois 
l’avouer, m’a grandement étonnée. À votre arrivée, un responsable vous accueille et s'assure de la nature des résidus 
dont vous souhaitez vous départir. Par exemple, les BPC, les déchets domestiques (sacs verts), les carcasses         
d'automobiles, les carcasses d'animaux et les produits explosifs sont des exemples de matières strictement interdites. 
Le responsable vous expliquera également quelques règles à suivre et le fonctionnement pour conserver cette          
ambiance agréable.    
 
C’est en 2008 que le projet d’un écocentre a vu le jour. Comme dans bien des projets, tous ne voyaient pas la perti-
nence à ce moment de construire un écocentre. En effet, plusieurs citoyens de Sainte-Anne-des-Monts ont manifesté 
leur opposition au projet de construction d'environ 400 000 dollars, surtout en ce qui a trait à la proximité des             
résidences. Maintenant qu’il est en place, le représentant de la MRC affirme que les résidents semblent être plus que 
satisfaits de ce projet, ils en sont même fiers, et avec raison. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les 2 écocentres de la MRC de la Haute-Gaspésie, n’hésitez pas à   
visiter la section Services du site Internet de la MRC : www.hautegaspesie.com  

Odile Arsenault 
Chargée de projet 
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Comme à chaque année, le CREGÎM a remis lors de son dernier AGA, le 7e Prix Excellence en environnement. 
 
Ce prix vise à mettre en lumière un projet, une démarche ou une initiative à caractère environnemental qui s’est 
démarqué sur le territoire de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine au cours de la dernière année.   

 
Cette année, c’est la M.R.C du Rocher-Percé qui a remporté ce prix pour 
l’ensemble des actions menées sur son territoire en ce qui a trait à une gestion 
responsable des matières résiduelles. 

 
Toutes nos félicitations à l’équipe  
   de la M.R.C. du Rocher-Percé 
        et aux citoyens! 
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DDÉFIÉFI C CLIMATLIMAT 2010 2010  : :   

PARIPARI  TENUTENU  DANSDANS  NOTRENOTRE  RÉGIONRÉGION!!  
Le CREGÎM et la Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine (CRÉ-GÎM), ainsi que M. Marcel Landry, porte-parole 

de Défi Climat, tiennent à féliciter les 25 organisations de la région qui se sont jointes à la cause des 
changements climatiques et qui ont incité 443 personnes à modifier certaines de leurs habitudes de vie et 
de déplacement pour réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) de plus 565 tonnes de GES 
dans le cadre de Défi Climat, qui a pris fin le 30 avril dernier. Rappelons que les objectifs de départ       
visaient la participation de 30 organisations et de 300 personnes.  
 
À l’échelle du Québec, le pari a également été tenu, car ce sont près de 59 000 personnes qui ont pris part à la 3e édition du 
Défi Climat, la plus vaste campagne de lutte aux changements climatiques au Québec. Cette participation record a été     
atteinte grâce à la mobilisation des 1 191 organisations. Au total, 73 445 tonnes de GES devraient ainsi être épargnées 
cette année, ce qui équivaut à retirer environ 20 000 voitures de la circulation pendant un an ou à diminuer la consommation 
d’essence de plus de 30 millions de litres annuellement, et ce, grâce aux campagnes dynamiques menées au sein de leur 
milieu de travail et d’étude. 
 
L’équipe du CREGÎM tient également à souligner les efforts marqués de certaines entreprises ou institutions, dont le Centre 
d’études collégiales des Îles, qui a terminé au 1er rang national du palmarès des campagnes les plus efficaces dans la   
catégorie « Cégeps ». Mis à part l’aspect quantitatif, plusieurs autres organisations ont su sensibiliser de façon dynamique 
leurs employés et/ou étudiants à la cause des changements climatiques.  
 
Gagnants régionaux du tirage au sort 
 
M. Étienne Bouchard, du CLD de la MRC de Bonaventure et M. Gilles Fortin, de la Sûreté du Québec – District 01 de   
Gaspé se sont tous deux mérités un panier de produits ménagers écologiques, gracieuseté du Magasin Coop IGA de Bona-
venture, et Mme Andrée LeGruiec du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale de Pabos Mills a remporté un guide sur 
le compostage d’Éric Ebeling offert par la Librairie Liber de New Richmond. Ensuite, M. Gilbert Arsenault (Îles-de-la-
Madeleine) a, quant à lui, remporté l’un des nombreux prix nationaux, soit un certificat cadeau du magasin La Cordée.  
 

Défi Climat : de retour en 2011! 

Odile Arsenault 
Chargée de projet 



 

 

 
 

 
 
 

ADHÉSION OU RENOUVELLEMENT 
 

Nom de l’organisme :            

Personne responsable :            

Membre individuel :            

Adresse :            

            

Courriel :            

Téléphone :       Télécopieur :      

 
 

� Municipalité moins de 3 000 habitants     75 $ 

� Municipalité plus de 3 000 habitants   100 $ 

� Membre corporatif     100 $ 

� Membre institutionnel     100 $ 

� Membre individuel       10 $ 

 � Groupe de personnes ou autres                75 $ 

� Groupe environnemental      30 $ 

� Organisme à but non lucratif      30 $ 

� Entreprise et/ou organisme à but lucratif    50 $ 

� Dons                        _______$ 
 

Pour information et/ou adhésion :   

Conseil Régional de l’Environnement de la Gaspésie  
et des Îles de-la-Madeleine (CREGÎM) 

 
106-A, avenue Port-Royal, suite 103, Bonaventure, Québec, G0C 1E0 

Téléphone : 418-534-4498 Sans frais: 1-877-534-4498 
Télécopieur :  418-534-4122 

Courriel :  cregim@globetrotter.net 
Site web : www.cregim.org 
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